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Dans le cadre de la réduction des inégalités de genre au niveau des activités
agricoles, les mesures suivantes ont été prises :

o affecter un quota d'au moins I5oÂ des aménagements à réaliser à partir
des eaux de surface et 20Yo des aménagements à réaliser à partir des eaux
souterraines aux femmes ;
allouer au moins 20Yo des engrais subventionnés aux femmes ;
doter au moins 20oÂ des semences certifiées Rl de riz et des semences
d'arachide aux femmes ;

attribuer au moins 10% des tracteurs subventionnés aux femmes ;

allouer au minimum 40oÂ du financement aux femmes ;
attribuer au moins 20Yo des projets de recherches agricoles f,rnancés aux
femmes ;

o porter à 20% le taux de représentation des femmes aux instances de
décision.

J'attache du prix à l'exécution de ces mesures.

Destinataires :

- PR (pour info)
- PM (pour info)
- MFFG (pour info)
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